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1.  Plusieurs parties du droit commercial devraient être réglées par une législation uniforme, 
le moyen le plus radical et le plus efficace de faire disparaître les conflits de droit. 
 
2.  Les matières à l'égard desquelles l'uniformité est surtout désirable sont : les lettres de 
change et autres papiers négociables, le contrat de transport et les principales parties du droit 
maritime. 
 
3.  Pour toutes les autres parties du droit commercial, l'intérêt des relations commerciales 
exige que les principaux conflits soient décidés au moyen de traités, à défaut de dispositions 
uniformes dans les législations nationales. 
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